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[Ù aĈġ Õĥ aÁìėÙ 
Chères Lapanaises et chers Lapanais, 

LɅannée scolaire vient de se terminer pour nos petits 
lapanais. Nous entrons dans la période estivale. Chacun va 
pouvoir proɲter du temps ensoleillé et de jours de repos 
bien mérités après des mois diʛciles. ϥl faut savoir raison 
garder et continuer à prêter la plus grande attention, la 

crise COVϥD reste toujours présente. 

Fidèle à sa ligne éditoriale, votre bulletin municipal vous propose les 
informations indispensables pour savoir ce qui se passe dans votre 
commune. 

En avril, le Conseil Municipal a adopté le budget pour lɅannée 2022. Notre 
priorité reste lɅamélioration de la vie de notre commune, tout en 
maitrisant les dépenses. Fidèles à notre engagement, nous nɅavons pas 
augmenté les taxes communales. 

Avec un budget si modeste, nos projets passent obligatoirement par la 
recherche de subventions. Cela prend du temps, de lɅénergie et ne va pas 
assez vite pour certains. JɅen suis consciente mais, il serait déraisonnable 
dɅaller plus vite en se passant de lɅaide ɲnancière de nos partenaires. 

Nous avons eu cette année les élections présidentielles et législatives. 
Nous avons accompli notre devoir de citoyen en nous déplaçant dans les 
urnes aɲn de choisir démocratiquement notre Président et nos députés. 
Sans parti politique, je mɅinterroge toutefois du taux de participation à ces 
élections. Triste record pour la démocratie. Un débat devra sɅouvrir, nos 
politiques ne doivent pas sɅémouvoir uniquement le jour des résultats et 
fermer les yeux jusquɅaux prochaines élections. 

Je vous souhaite à tous un bel été et jɅespère vous retrouver lors de nos 
prochaines manifestations. 

Annie RADUGET - Maire de Lapan 

Κ 

[Ù ěÁİìÙļ-İĈĥě 
Le bâtiment qui héberge aujourdɅhui la Mairie était avant lɅécole du village. 

Cette transformation a eu lieu en 1962. LɅécole a été totalement fermée 

en 1983.  Si vous êtes attentifs, quelques vestiges de cette époque sont 

encore présents telles que la cloche qui sonnait la ɲn des récréations et la 

présence au sol de lɅemplacement de lɅancien mur de la cour de lɅécole. 



¹ Approuve, le compte-rendu de la 

dernière séance du 25 Février 2022 et 

signés par les membres présents du 

Conseil. 

¹ Approuve, à lɅunanimité le compte de 

gestion du Receveur Municipal dressé 

par Mme Richard pour lɅexercice 2021. 

Ce compte de gestion, visé et certiɲé 

conforme par lɅordonnateur, nɅappelle 

ni observation ni réserve de sa part. 

¹ Approuve, à lɅunanimité, le compte 

administratif qui fait apparaître un 

résultat de clôture de lɅexercice 2021 de 

114 881,05 ɚ qui se résume de la façon 

suivante :  

Excédent fonctionnement 147 463,16 ɚ 

Excédent dɅinvestissement - 32 582,11 ɚ 

TOTAL CUMULES 114 881,05 ɚ 

¹ Décide, à lɅunanimité, dɅaϜecter les 

résultats de la manière suivante : 

AϜectation de lɅexcédent de 

fonctionnement de + 114 881,05 ɚ au 

compte 002. AϜectation de lɅexcédent 

dɅinvestissement de ɀ 32 582,11 ɚ au 

compte 1068. 

¹ Approuve, à lɅunanimité, lɅétat de 

notiɲcation des taux dɅimposition de 

2022 des taxes directes locales établi 

par la Direction Générale des ϥmpôts 

selon le calcul des taux 2022 par 

implication de la variation 

proportionnelle. (Taux inchangés par 

rapport à 2021) Taxe foncière (bâti) 

(Taux Communal 10,34%+ Taux 

Départemental 19,72%) 31,16 % Taxe 

foncière (non bâti) 15,10 % CFE 

(cotisation foncière des entreprises) 

14,30 % Ce qui représente un produit 

ɲscal « attendu » de 50 025 ɚ Un 

prélèvement au proɲt de la garantie 

individuelle de ressources (FNGϥR) 

sɅélève à 10 403 ɚ 

¹ Approuve à lɅunanimité, le budget 

unique de lɅexercice, comme suit : La 

section investissement sɅéquilibre tant 

en dépenses quɅen recettes à : 76 100 ɚ 

La section fonctionnement sɅéquilibre 

tant en dépenses quɅen recettes à :  

252 300 ɚ  

TOTAL DU BUDGET 328 400 ɚ 

¹ Approuve, à lɅunanimité, la mise à jour 

des durées dɅamortissement qui 

restent inchangées à la nomenclature 

M57. 

¹ Décide, dɅautoriser le CDG 18 à saisir 

pour le compte de la collectivité les 

déclarations dɅemplois ainsi que les 

nominations. 

¹ Approuve, le compte-rendu de la dernière séance du 3 

Décembre 2021 et signés par les membres présents du 

Conseil.  

¹ Décide, à lɅunanimité le renouvellement de la Convention 

2022 avec la SPA du Cher et dɅinscrire les crédits nécessaires 

au budget 2022.  

¹ Décide, à lɅunanimité, dɅattribuer pour lɅannée 2022, aux 

associations, les subventions ci-dessous et dɅinscrire les 

crédits nécessaires au budget 2022.  

 - Sapeurs-Pompiers de Lunery 50 ɚ 

 - Sapeurs-Pompiers de Châteauneuf 50 ɚ 

 - Conseil Départemental de lɅAccès aux Droits du Cher 

(C.D.A.D.) 30 ɚ 

 - Facilavie 50 ɚ 

 - Secours Populaire 50 ɚ 

 - Fondation du patrimoine 55 ɚ 

 - Mission locale (Bourges, Mehun, St Florent sur Cher) 50 ɚ 

 - AMD Aide au maintien à domicile des personnes âgées 50 ɚ 

 - La Croix Rouge française 50 ɚ 

 - Association « Vallée du Cher » 30 ɚ 

¹ Décide, à lɅunanimité, de renouveler le contrat avec SEGϥLOG 

et dɅinscrire les montants au budget 2022. 

¹ Décide, à lɅunanimité, de renouveler la composition du 

comité de pilotage et approuve la mise à jour du Plan 

Communal de Sauvegarde (P.C.S.) 

¹ Décide, à lɅunanimité, dɅentériner juridiquement le temps de 

travail des agents de la collectivité à lɅobligation légale des 

1 607 heures. 

¹ Désigne, à lɅunanimité, les membres pour la commission 

communale dɅactions sociales. 

¹ Donne, à lɅunanimité, un avis favorable à la motion pour 

lɅappel au premier Ministre relative à la désertiɲcation 

médicale. 

¹ Prend acte, à lɅunanimité, des nouvelles dispositions en 

vigueur en matière de Protection Sociale Complémentaire 

(P.S.C) des agents territoriaux et donne son accord de 

principe pour participer à lɅenquête lancée par les Centres de 

Gestion (18, 28, 36 et 41) aɲn de connaître les intentions et 

souhaits des collectivités et de leurs établissements en 

matière de prestations sociales complémentaires. 

¹ ϥnformations et questions diverses :  

S.D.ϥ.S. La contribution pour 2022 sɅélève à 5 775 ɚ (+ 0,80 %) 

pour 224 habitants. 

Pour information :  

 - Année 2021 Habitants 222 Euros 5 729 ɚ  

 - Année 2020 Habitants 219 Euros 5 631 ɚ 

 - Année 2019 Habitants 211 Euros 5 466ɚ 

 - Année 2018 Habitants 205 Euros 5 394 ɚ  

S.D.E.18 Les 24, 25 et 26 janvier 2022, le Syndicat Départemental 

dɅEnergie du Cher a eϜectué la rénovation de lɅéclairage public du 

Centre Bourg. Notre commune est alimenté dɅun éclairage public 

tout en LED. 

Plantations 

 - Ecole de LUNERY/ROSϥERES : Le 12 janvier 2022, une haie 

dɅarbustes a été plantée par les CM1 et CM2. 

 - PAYS BERRY ST AMANDOϥS : Le 17 février 2022, notre 

commande de 87 arbustes a été plantée par les Ets et Service 

dɅAide par le Travail VERNET ϥndustriel de St Amand. 

Organisations élections : 

 - Présidentielles : les 10 et 24 avril 2022. 

 - Législatives : les 12 et 19 juin 2022. 

Sapeurs-Pompiers Volontaire : Recrutement sur les communes 

de Lunery, Lapan, St-Caprais, Primelles, Villiers et Arçay. 

5ÛÏìěìĈĂě Õĥ /ĈĂěÙìû aĥĂìÏìĔÁû 

                                                         aĥĂìÏìĔÁûìġÛ 

о 

SYNTHÈSE DU CONSEϥL MUNϥCϥPAL DU 25 FÉVRϥER 2022 

Les comptes-rendus oʛciels sont consultables sur le tableau dɅaʛchage de la Mairie, en Mairie et sur le site lapan.fr 

SYNTHÈSE DU CONSEϥL MUNϥCϥPAL DU 1ER AVRϥL 2022 



 

  п 

5ÛÏìěìĈĂě Õĥ /ĈĂěÙìû aĥĂìÏìĔÁû - ěĥìġÙ 
¹ ϥnformations diverses : 

SDϥS18 : Année 2021 : 7 interventions 

(Secours à la personne), identique à 

lɅannée passée. 

Aide en faveur de lɅUKRAϥNE : Courrier de 

la DGFϥP pour abonder le fond dɅaction 

extérieure des collectivités territoriales. 

(FACECO) 

Service vétérinaire (Santé protection 

animales et environnement) : Courrier de 

la préfecture, pour le renforcement des 

mesures de biosécurité pour lutter contre 

lɅinɳuenza aviaire. 

Epreuve cycliste UFOLEP : Le Président 

sollicite la commune pour lɅorganisation 

dɅune course sur notre territoire le 

dimanche 10 juillet 2022. 

Manifestation du 14 juillet : Les festivités 

auront lieu à midi à la salle polyvalente. 

Une partie du repas sera préparée par les 

membres du Conseil Municipal. KARL Le 

Magicien animera notre après-midi. 

Les élections présidentielles ont eu lieu le 10 et le 24 avril 2022. 

Ci-dessous les résultats du second tour pour notre commune. 

wÛěĥûġÁġě ÕÙě ÛûÙÏġìĈĂě 
Les élections législatives ont eu lieu le 12 juin et le 19 juin 2022. 

Ci-dessous les résultats du second tour pour notre commune. 

ϥnscrits 162 
Votants 128 

Blancs 20 

Nuls 2 

Exprimés 106 

Candidat Voix 
Emmanuel Macron 41 

Marine Le Pen 65 

ϥnscrits 160 
Votants 85 

Blancs 8 

Nuls 5 

Exprimés 72 

Candidat Voix 

Thibault de la Tocnaye 42 

Loic Kervran 30 

SYNTHÈSE DU CONSEϥL MUNϥCϥPAL DU 2 JUϥN 2022 

¹ Approuve, le compte-rendu de la 

dernière séance du 1er avril 2022 et 

signés par les membres présents du 

Conseil.  

¹ Désigne, à lɅunanimité, Mme Valérie 

CHARLES comme coordonnateur 

d'enquête chargé de la préparation et 

de la réalisation du recensement 2023.  

¹ Décide, à lɅunanimité, de ne pas 

adhérer au Fonds de Solidarité pour le 

Logement en partenariat avec le 

Conseil Départemental du Cher . 

¹ Adopte, à lɅunanimité, les modalités de 

publicité suivantes :  

 - Publicité par publication papier. 

 - Publicité sous forme électronique sur 

le site internet de la commune. 

Ces modalités de publicité seront 

appliquées à partir du 1er Juillet 2022. 

¹ Valide, à lɅunanimité, le devis de 

lɅentreprise ALLϥANCE COUVERTURE 

pour la mise en place dɅun contrefort 

en zinc sur chaque pilasse de lɅéglise 

dɅun montant de 12 568 ɚ TTC. 

¹  Adopte, à lɅunanimité, le projet 

dɅaménagement du cimetière de Lapan 

en y ajoutant des cave-urnes et un 

colombarium, et sollicite une 

subvention auprès de lɅÉtat au titre de 

la DETR 2022 au niveau du taux le plus 

élevé possible pour les travaux 

précités, suivant le plan de ɲnancement 

prévisionnel ci-dessous : 

 - DETR 2 382 ɚ soit 40 % 

 - Autoɲnancement 3 573 ɚ soit 60 % 

 - TOTAL ɲnancement 5 955 ɚ 

¹ Un devis pour lɅabaissement et 

lɅisolation du plafond de la salle 

polyvalente a été reçu de lɅentreprise 

DA COSTA. Une actualisation du devis 

pour un abaissement à 4 mètres sera 

demandé. Ce point sera revu 

ultérieurement. 

¹ Valide, à lɅunanimité, le devis de 

lɅentreprise DUTHOU concernant le 

remplacement de deux portes au 

restaurant pour sécuriser le bâtiment 

dɅun montant de 3 257,64 ɚ TTC  

¹ Décide, à lɅunanimité, d'attribuer, pour 

l'année 2022, aux associations, les 

subventions suivantes :  

 - Association des amis de la 

bibliothèque du Cher : 33 ɚ 

 - Société des Courses Hippiques de 

Lignières en Berry : 50  ɚ 

¹ ϥnformations diverses : 

Elections Législatives : Le bureau de vote 

sera ouvert de 8h à 18h, A lɅouverture et à 

la fermeture, 1 président, 1 secrétaire et 2 

assesseurs doivent être présents.  

SDE 18 :  Présentation du rapport du bilan 

énergétique. Ce rapport est disponible en 

mairie et sur le site du SDE 18.  

Urbanisme : Déploiement de la 

dématérialisation de lɅapplication du droit 

des sols. ϥl est proposé dɅaller sur le site de 

la commune : Choisir lɅonglet « MES 

DEMARCHES » puis « URBANϥSME ». 

Remplir le formulaire de contact. 

Pays Berry Saint Amandois : « Opération si 

on plantait » subvention pour lɅachat 

dɅarbres et dɅarbustes, commande à passer 

ɲn août livraison pour janvier. « Opération 

Jachères et espaces ɳeuris et apicoles », la 

Mairie dispose de sachets de graines pour 

les habitants qui le souhaitent. 

Réseau de transport électrique : des 

travaux dɅélagage et abattage auront lieu 

du 01/04/2022 au 31/10/2022 par 

lɅentreprise : LE NAOUR  

14 juillet 2021 : Un ɳyer sera distribué à 

tous les habitants de la commune.  

Cours de Gym : Tous les mardis à 18 H 30 

à la salle polyvalente, reprise  à partir du 

13 Septembre 2022. 

 Je participe à la vie de ma Commune : 

Proposition dɅun questionnaire aɲn de 

mieux répondre aux attentes des 

Lapanaises et Lapanais.  

Cimetière : Une journée nettoyage est 

prévue le Samedi 24 septembre. 

Conseil départemental : Une réunion est 

prévue  avec le C.ϥ.T. le 7 juin 2022 

concernant lɅétude du dossier de 

viabilisation de la VC n°9 ainsi que 

lɅamélioration du réseau dɅeaux pluviales. 

 Elaboration des Lignes Directrices de 

Gestion (LDG) : Le Comité Technique du 

Centre de Gestion 18 en date du 16 Mai 

2022 a émis un avis favorable à lɅunanimité 

pour la Commune de Lapan. Le CDG18 

rappelle quɅil appartient au Maire dɅétablir 

un arrêté pour lɅapplication de cette Lignes 

Directives de Gestion (LDG).  

Oʛce du Tourisme : Dans le cadre des 

chemins de randonnée, organisé par 

lɅoʛce du tourisme, ϥl a été proposé aux 

Communes de recevoir une animation 

intitulée « Ballade chantée ». La Commune 

de Lapan a été candidate. CɅest la 

commune de Montlouis qui a été retenue 

par tirage au sort. 

Taxes dɅaménagement : Mme le Maire 

donne lecture du courrier de la Préfecture 

du Cher.  

Fermeture de la Mairie : Le secrétariat sera 

fermé du 1er août au 28 août 2022 inclus.  



 

 

Les travaux de réhabilitation de la mairie sont terminés. 

La salle du conseil sɅest dotée dɅun nouveau mobilier. 

Les luminaires du secrétariat ont été remplacés. 

 

Des sanitaires ont été installés à lɅintérieur de la mairie. 

Une inauguration sera réalisée le 2 septembre. 

LɅéclairage public est passé intégralement en LED. Les lampes 

ont été programmées pour baisser dɅintensité de 23h à 6h. 

Cette opération va permettre de réaliser des économies sur la 

facture énergétique de la commune. 

DɅautres achats ont eu lieu : 

 - remplacement du four du restaurant 

 - suite à des problèmes dɅinɲltrations, les velux de la salle 

polyvalente ont été retirés  et remplacés par des tuiles. 

р 

¢ėÁİÁĥĶ 

Plusieurs projets dɅaménagement sont à lɅétude sur la 

commune. En voici les principaux : 

 - Cimetière : réalisation de caves urnes et installation dɅun 

colombarium. 

 - Eglise : installation de zinc sur les pilasses aɲn dɅéviter les 

inɲltrations dɅeau dans le bâtiment. 

 - Restaurant : rénovation dɅhuisseries, remplacement de la 

vitrine réfrigérée et mise aux normes des sanitaires. 

 - Salle polyvalente : abaissement et isolation du plafond aɲn de 

réduire la consommation liée au chauϜage. 

Concernant le projet dɅaménagement de lɅimpasse du Bouchet, 

la municipalité a rencontré le Conseil Départemental qui va 

réaliser une étude sur les eaux pluviales en amont. AujourdɅhui, 

des points noirs subsistent à quelques endroits du village et  il 

est important de prévoir ces travaux avant la réalisation des 

futurs aménagements. Un plan sera proposé pour réaliser ces 

opérations sur les années à venir. 

tėĈ÷Ùġě 

¢ÁĶÙě ûĈÏÁûÙě 
Le maintien des taxes concernant la part communale a été voté 

à lɅunanimité lors du Conseil Municipal du 1er avril 2022. Ces 

taxes se décomposent comme ci-dessous : 

 

 

Ces taxes représentent un produit ɲscal « attendu » de 50 025 ɚ. 

Un prélèvement au proɲt de la garantie individuelle de res-

sources (FNGϥR) sɅélève à 10 403 ɚ. 
Taxe foncière bâti 31,16 % 
Taxe foncière non bâti 15,10 % 

CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 14,30 % 

¦ėÎÁĂìěāÙ 
Pour répondre à lɅobligation de dématérialisation 

des demandes dɅurbanisme, le site internet a 

évolué. 

Vous pouvez maintenant retrouver une rubrique 

« Mes démarches » sur le site. Pour le moment 

seules les demandes dɅUrbanisme sont entièrement 

réalisables par voie dématérialisée mais cette 

rubrique devrait sɅétoϜer dans les années à venir. 

Pour toutes vos autres demandes, il reste toujours 

la possibilité de nous contacter par mail à 

mairie@lapan.fr ou en remplissant le formulaire de 

contact dans la rubrique « Autres demandes » 



 

 

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 1er avril 2022 a approuvé à lɅunanimité des présents le Compte 

Administratif 2021 qui se présente comme ci-dessous : 

 с 

/ĈāĔġÙ ÁÕāìĂìěġėÁġìã нлнм 

Résultat reporté .......................................................... 109 475,73 ɚ 

Atténuations de charges ................................................... 791,00 ɚ 

Produits des services, du domaine et ventes div........... 469,10 ɚ 

ϥmpôts et taxes ................................................................ 5 335,00 ɚ 

Fiscalité locale ................................................................ 57 092,78 ɚ 

Dotations, subventions et participations .................... 67 614,20 ɚ 

Autres produits de gestion courante ............................ 9 084,00 ɚ 

 {ÙÏġìĈĂ ÕΩìĂİÙěġìěěÙāÙĂġ 

 {ÙÏġìĈĂ ÕÙ ãĈĂÏġìĈĂĂÙāÙĂġ 

Opérations dɅordre de transfert entre section ............ 4 199,40 ɚ 

Dotations fond divers et réserves ............................... 11 460, 09 ɚ 

Subventions dɅinvestissement ..................................... 21 802,55 ɚ 

Charges à caractère général ........................................ 30 328,85 ɚ 

Charges de personnel ................................................... 14 480,52 ɚ 

Atténuations de produits .............................................. 11 060,00 ɚ 

Opérations dɅordre de transferts entre sections ......... 2 465,91 ɚ  

Autres charges de gestion courante ........................... 42 725,71 ɚ 

Charges ɲnancières ......................................................... 1 337,66 ɚ 

Solde dɅexécution reporté ............................................ 12 177,66 ɚ 

Emprunts et dette assimilées ...................................... 10 738,92 ɚ 

ϥmmobilisations corporelles .........................................46 957,04 ɚ 

ϥmmobilisations incorporelles ......................................... 230,54 ɚ 

Subvention dɅéquipement versées .................................. 344, 34 ɚ 

Répartition par chapitre 

Répartition par chapitre 

Répartition par chapitre 

Répartition par chapitre 

wÙÏÙġġÙě ėÛÁûìěÛÙě 
249 861,81 ɚ 

5ÛĔÙĂěÙě ėÛÁûìěÛÙě 
102 398,65 ɚ 

wÙÏÙġġÙě ėÛÁûìěÛÙě 
37 866,39 ɚ 

5ÛĔÙĂěÙě ėÛÁûìěÛÙě 
70 448,50 ɚ 



 

 

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 1er avril 2022 a approuvé à lɅunanimité des présents le Budget 

Primitif 2022 qui se présente comme ci-dessous : 

т 

.ĥÕäÙġ нлнн 

Charges à caractère général ............................ 131 818,99 ɚ 

Charges de personnel ......................................... 21 300,00 ɚ 

Atténuations de produits .................................... 11 203,00 ɚ  

Opérations dɅordre de transferts entre sections  1 168,00ɚ 

Autres charges de gestion courante .................. 47 340,50 ɚ 

Charges ɲnancières ............................................... 1 165,39 ɚ 

Charges exceptionnelles .......................................... 250,00 ɚ 

Virement à la section investissement ................ 38 054,12 ɚ 

5ÛĔÙĂěÙě 
252 300 ɚ 

 {ÙÏġìĈĂ ÕÙ ãĈĂÏġìĈĂĂÙāÙĂġ 

Solde dɅexécution reporté .................................. 32 582,11 ɚ 

Emprunts et dettes assimilées ............................. 4 384,45 ɚ 

Subventions dɅéquipement versées .................. 12 578,30 ɚ 

ϥmmobilisations corporelles ............................... 26 555,14 ɚ  

 

5ÛĔÙĂěÙě 
76 100 ɚ 

 {ÙÏġìĈĂ ÕΩìĂİÙěġìěěÙāÙĂġ 

wÙÏÙġġÙě 
252 300 ɚ 

 Résultat reporté ................................................ 118 374,71 ɚ 

Produits des services, du domaine, etc. ..............1 980,00 ɚ  

ϥmpôts et taxes .......................................................5 000,00 ɚ 

Fiscalité locale ...................................................... 51 207,00 ɚ 

Dotations, subventions et participations .......... 66 738,29 ɚ 

Autres produits de gestion courante ...................8 900,00 ɚ 

Produits exceptionnels ............................................ 100,00 ɚ 

Opérations dɅordre de transfert entre section .. 1 168,00 ɚ 

Dotations, fonds divers et réserves ................. 32 831,81 ɚ 

Subventions dɅinvestissement. ............................ 4 046,07 ɚ  

Virement de la section de fonctionnement ..... 38 054,12 ɚ 

wÙÏÙġġÙě 
76 100 ɚ 



 

  у 

±ìÙ ÕÙ ûÁ ÏĈāāĥĂÙ                                   
vĥÙěġìĈĂĂÁìėÙ 
Un questionnaire a été remis à lɅensemble des habitants. Nous comptons sur 

vos réponses aɲn de mesurer si les actions mises en place par la municipalité 

répondent à vos attentes. Nous attendons également vos propositions pour 

notre village. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que ce questionnaire peut être réalisé de façon anonyme. 

Toutefois, si vous le souhaitez, vous pouvez nous laisser vos coordonnées en 

dernière page. ϥl est également possible de remplir ce questionnaire 

individuellement ou par foyer. 

Merci de votre participation qui vont orienter nos 

actions futures ! 

Pour la seconde année, la Municipalité 

organise un jeu concours du 1er juillet au 15 

août 2022. 

Cette année ce sont 20 photos qui ont été 

prises sur notre commune et que nous vous 

proposons de retrouver. ϥl faudra ouvrir lɅœil 

car les photos montrent des détails que lɅon 

peut observer en parcourant les rues du 

village. 

Bon courage ! 

WÙĥ ÏĈĂÏĈĥėě 

Les cours de gym pour adultes sont reconduits 

pour lɅannée 2022-2023. Aɲn de maintenir 

cette activité, la participation est passée à 60ɚ 

pour une trentaine de cours.  

Ces cours alternent entre des sessions de 

Pilates, de L.ϥ.A., de circuit training, de 

renforcement musculaire, etcɎ 

Venez nombreux ! 

/Ĉĥėě ÕÙ Dķā aÁėÏéÙ ÕĈāìĂìÏÁûÙ 
Des marches le dimanche matin ont été organisées tout au long de lɅannée. 

La saison se termine. Nous vous laissons proɲter de vos vacances pour mieux 

nous retrouver à compter de septembre. 

Les marches ont lieu un dimanche sur deux, le rendez-vous est ɲxé devant 

lɅéglise et le départ est lancé à 9h. 

Ces moments sont à destination de tous, chacun à son rythme, permettant de 

passer un moment de convivialité, tout en pratiquant une activité physique. 

Les parcours se situent entre 5 à 7 km. 

Vous pouvez dès à présent noter les dates des prochaines marches : 

le 4 et le 18 septembre puis le 2, le 16 et le 30 octobre 2022. 

On vous attend ! 



 

 

 Plantations - Le 26 janvier, des enfants de la classe de CM1/CM2 
de lɅécole de Lunery sont venus planter une haie champêtre, sur le 

terrain de la salle polyvalente. ϥls étaient accompagnés de leurs 

parents. Le terrain avait été préparé à lɅavance par Jean Borello.  

Quelques-uns de ces arbustes ont également été plantés aux 

entrées du village.  

Les arbustes ont été oϜerts par les Pépinières Bauchery qui font 

partie de l'association « Pépiniéristes Forestiers Français » dans le 

cadre du projet « la forêt sɅinvite à lɅécole ». 

 

Une seconde haie, sur ce même terrain, le long du chemin de la 

Fontenille, a été plantée dans le cadre du programme « Et si on 

plantait ? » subventionné à 50% par le Pays Berry Saint Amandois. 

 

/ÙûÁ ěΩÙěġ ĔÁěěÛ ěĥė ûÁ ÏĈāāĥĂÙ 
Jeu concours - La crise sanitaire nɅa pas pu permettre de 

remettre les lots du jeu concours qui sɅest déroulé durant les 

vacances de Noël. La distribution a eu lieu individuellement pour 

récompenser les 20 participants. 

9 bulletins ont été retournés totalement justes.  

Merci de votre participation.  

Marché aux truϜes - Le 22 janvier, et pour la 
sixième année, le marché aux truϜes a eu lieu à 

la salle polyvalente. Un repas truϜes a été 

proposé en ɲn de journée par lɅassociation des 

truʛculteurs 

du Berry. 

Visite de lɅécole de Lunery - Les classes de CM1 et 
CM2 sont venues passer une journée sur la commune 

le 18 janvier. 

Accompagnés de Charlotte BONNET, les élèves ont 

visité lɅexploitation bovine dɅHouët, en pleine période 

de vêlage, puis ils ont découvert le cavage à la truʛère 

avec Stéphanie BORELLO-MALϥN avant de goûter du 

beurre à la truϜe. 

La salle polyvalente a été mise à disposition pour 

lɅoccasion par la Municipalité. 

Commémoration du 8 mai - quelques 

habitants ont assisté à la traditionnelle 

cérémonie du souvenir. Le verre de lɅamitié a 

été oϜert par la Municipalité pour clôturer 

cette matinée, au restaurant « Comme chez 

Mémé ». 

Petit Gibus - Le magazine Petit Gibus,  à 
destination des enfants de 5 à 8 ans a été 

distribué par la commune dans les foyers 

concernés. 

Le magazine Petit Gibus, cɅest un outil 

dɅéducation à la vie civique et sociale à la 

disposition des communes, dont les 

thématiques variées sɅappuient sur 

lɅaction communale et intercommunale.  

ф 


